
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 12 NOVEMBRE 2010 

 
Présents : MM Luc BARBIER, Marc BARBIER, Claude CLERGET, Claude COMTE, 
Alain DIETRE, Sylvie LEROY Julio SALVADO, Thierry VINCENT. 
Excusés : MM Gilbert JACQUOT, Jean-Claude THABARD (pouvoir à Claude COMTE). 
Absent : M Patrice GUELLE. 
Secrétaire de séance : M Thierry VINCENT. 
 
 
EXTENSION ET ACCESSIBILITE DE LA MAIRIE 
Le maire explique que lors des fouilles de la place pour l'extension de la mairie, le sous-
sol étant de mauvaise qualité, il était nécessaire de renforcer les fondations et de créer 
une dalle portante de 20 cm d'épaisseur. 
Les conseillers acceptent à l'unanimité l'avenant pour ces travaux d'un montant de 
6962.96 € TTC concernant le lot 2 Maçonnerie (entreprise DAMIN) 
Le nouveau montant de ce marché s'élève à 32 676.96 € TTC 
 
SUBVENTION ASSOCIATION "LE NEZ EN L'AIR" 
Le conseil refuse (8 voix pour, 1 abstention, 1 contre) d'allouer une subvention à cette 
association mais propose à l'unanimité la mise à disposition gracieuse de la salle des 
fêtes en fonction de sa disponibilité. 
 
REPAS COMMUNAL  
Les conseillers maintiennent à l'unanimité le prix du repas à 35 € pour les personnes 
non invitées. Celles-ci devront s'inscrire en mairie avant le jeudi 25 novembre. 
 
ADMR 
A la suite du transfert du secrétariat de l'ADMR à Amange, le maire donne lecture du 
courrier du nouveau président René DELMAS qui apporte des réponses aux questions 
qui peuvent se poser. 
 
TRANSPORTS SCOLAIRES 
Le maire informe  le conseil  

− des réponses apportées par le conseil général à l'organisation des navettes en 
gare routière de Dole et en particulier celles desservant le collège BASTIE 

− du changement d'horaires de fin d'après-midi du bus scolaire du RPI Brans 
Offlanges Thervay. 

 
RELEVE DES COMPTEURS D'EAU 
Il sera réalisé par les conseillers dans la semaine du 6 au 11 décembre 2010 
 
FORET :  TRAVAUX PARCELLES 23 ET 24 

−   Le maire informe les conseillers que la coupe d'ouverture de cloisonnements 
dans les parcelles 23 et 24 est estimée à 21 m³ (30 stères)  pour une valeur de 97 
euros. 

Le conseil décide de la proposer en un seul lot qui sera tiré au sort si plusieurs 
affouagistes sont intéressés. 

Le maire rappelle que le délai d'exploitation est fixé au 15 février 2011. 
 
− Le partage de l'affouage 2010-2011 aura lieu le samedi 27 novembre 2010 et 

la présence de tous les affouagistes inscrits est nécessaire. 
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DEPOT DE GARANTIE 
LOGEMENT 4 IMPASSE DE LA GRANDE VIGNE 
Considérant l'état des lieux au moment du départ des locataires et le coût de 
réparation qui s'élève à plus de 900 €, les conseillers décident à l'unanimité de 
retenir le montant du dépôt de garantie (408 euros) aux locataires pour participation 
aux frais de remise en état 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 

− Château d'eau : Des fuites ont encore été constatées au niveau du réservoir. Il 
sera nécessaire d'envisager des travaux pour résoudre ce problème. 

− Loyers : Ils seront révisés lors d'une prochaine réunion. 
− Carrières de Moissey : le maire informe le conseil du courrier de réponse de 

Mme la Préfète à son courrier du 30/09/2010. 
− Conseil d'école de Montmirey la Ville : Claude COMTE fait le compte rendu de 

la dernière réunion. 
 
L'ordre du jour est terminé, le maire lève la séance à 22 h 07. 
 
 
 
 
 
 


